
 
 

 

 

Partenariat 

Intégration 

Cohabitation 

à Laeken 

 

L'ASBL PICOL engage, dans le cadre de son action en éducation 
permanente un.e chargé.e de projet, temps-plein, dans les conditions 

ACS, universitaire  
L'ASBL PICOL (Partenariat Intégration Cohabitation à Laeken) est une 
association active à Laeken dans le secteur de l'éducation permanente et de la 

cohésion sociale. Elle agit sur deux volets : 
− la mise en réseau des travailleurs sociaux de Laeken (à travers la 

Coordination Sociale de Laeken que le PICOL pilote) 
− le volet de travail avec les habitants laekenois, via les méthodes de 

l’éducation permanente et du travail social communautaire 

 
Les actions de l’asbl PICOL se font dans une perspective de changements, par 

l’analyse des mécanismes de la société, par l’identification et la critique des 
rapports de domination et d’exclusion et par l’interpellation politique  

 
PROFIL / CONDITIONS 

▪ Conditions ACS 

▪ Niveau universitaire 
▪ Une expérience dans l'animation de publics adultes en éducation 

permanente de minimum 3 ans 
▪ Une expérience dans la gestion de projet, l’élaboration en groupe, la 

budgétisation, l’évaluation 

▪ Une expérience dans le développement de projets en partenariat et dans 
la co-animation 

▪ Une volonté de s’engager dans l’amélioration du système sociale 
 
COMPÉTENCES : 

▪ Capacité à intégrer des projets et des partenariats en cours 
▪ Capacité à travailler sur plusieurs projets simultanément 

▪ Autonomie dans le travail et prise d'initiatives 
▪ Capacité à travailler seul, en binôme et en partenariat 
▪ Capacité d'adaptation face aux imprévus 

▪ Compétences rédactionnelles et esprit de synthèse 
▪ Ouverture à se former 

 
TÂCHES : 

▪ Intégrer en co-animation les activités de groupes d’habitants 

▪ Animer des rencontres d'habitants et de travailleurs sociaux, 
occasionnellement en soirée et le week-end 

▪ Rédiger les rapports de réunions d’habitants, de travailleurs ainsi que les 
différents rapports d’activités 

▪ Participer aux réunions et réflexions d'équipe et intégrer certaines 

activités du PICOL 
▪ Intégrer le réseau associatif laekenois 

 
EN PRATIQUE : 

▪ Contrat à durée indéterminée / temps plein 

▪ Entrée en fonction à partir du 1er octobre 2021 
▪ Rémunération d'après le barème de la CP 329.02 

▪ Participation aux frais de transport 
 

Pour poser votre candidature, envoyez une lettre de motivation et un CV 
avant le 25 octobre 2021 à l’adresse mail suivante : c.barbe@picol.be. 
Pour rappel, les candidatures ne rentrant pas dans les conditions (ACS, 

niveau universitaire) ne seront pas prises en compte. Un entretien suivi 
d’un éventuel deuxième seront prévu en cas de sélection  

 


